
 
«Formule_dappel_BELLOVIC_court», 

J'ai l'honneur de vous convier à la réunion du Comité syndical de BELLOVIC qui se tiendra le : 

Mercredi 10 décembre 2025 à 09h30 

à la salle polyvalente de la Commune d’Albignac. 

ORDRE DU JOUR : 

 

➢ Approbation du procès-verbal du Comité du 26 septembre 2025 

➢ Communications du Président 

➢ Compte-rendu des décisions du Président : 

o DEC2025-067-A – Assainissement collectif – Avenant n°03 au diagnostic des installations, 

d’assainissement collectif et révision du schéma directeur des eaux usées. 

o DEC2025-068-E – Alimentation en eau potable – Construction d’une cuve complémentaire semi-

enterrée à proximité du réservoir de la Brauge sur la commune de Lagleygeolle – Mission de 

coordination SPS. 

o DEC2025-069-E – Alimentation en eau potable – Construction d’une cuve complémentaire semi-

enterrée à proximité du réservoir de la Brauge sur la commune de Lagleygeolle – Mission contrôle 

technique (CT). 

o DEC2025-070-A – Assainissement collectif – Commune d’Aubazine – Transfert du contrat conclu avec 

la société compétence Géotechnique pour la mission d’études géotechniques (G2 AVP / G2 PRO / G4 

et suivi piézométrique) au Syndicat Mixte BELLOVIC – Avenant n°01. 

o DEC2025-071-A – Assainissement collectif – Avenant n°04 au diagnostic des installations, 

d’assainissement collectif et révision du schéma directeur des eaux usées. 

o DEC2025-072-A – Alimentation en eau potable – Programme de renouvellement AEP n°11-26 : 

Accord-cadre à bons de commande (renouvellements, extensions renforcements et déplacements de 

réseaux pour les projets communaux) – Maîtrise d’œuvre. 

Tarifs Eau et Assainissement collectif 2025 : 

Eau potable : 

➢ Budget Eau potable – Redevance Consommation d’eau et redevance pour performance des réseaux d’eau 

potable pour l’année 2026 (D2025-321-E) 

➢ Service public de l’Eau potable – Tarifs 2026 (D2024-322-E) 

Assainissement collectif : 

➢ Assainissement Collectif – Redevance Performance systèmes d’assainissement collectif pour l’année 2026 

(D2025-323-A) 

➢ Service public de l’Assainissement collectif – Tarifs 2026 (D2025-324-A) 
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Eau potable : 

➢ Alimentation en eau potable - 11-26 - Accord-cadre à bons de commande - Renouvellement, extensions, 
renforcement et déplacements de réseaux pour les projets communaux - Canalisations et accessoires - 
Attribution du marché de travaux (D2024-325-E) 

➢ Alimentation en eau potable – Construction d’un réservoir semi-enterré de 350 m³ au lieu-dit La Brauge sur la 

commune de Lagleygeolle – Marché de travaux – Avenant n°01. (D2025-326-E) 

➢ Alimentation en eau potable – Réservoir de La Brauge – Acquisition foncière complémentaire auprès des 

consorts BONNET – MONTEIL (parcelles AO 373 et AO 375). (D2025-327-E) 

➢ Eau potable - Approbation de la convention tripartite de mise à disposition d’eau par citernage entre le Syndicat 

Mixte BELLOVIC, le Syndicat Puy des Fourches – Vézère et la société SAUR. (D2025-328-E) 

➢ Eau potable - convention d’occupation temporaire du domaine public – Château d’eau de Lescurotte (commune 

de Sérilhac) – Centre Spatial Universitaire du Limousin (Université de Limoges). (D2025-329-E) 

➢ Eau potable – Vente de l’ancienne station de production d’eau potable du Battut - Commune de Beaulieu-sur-

Dordogne. (D2025-330-E) 

Questions diverses 

Assainissement collectif : 

➢ Transfert de la compétence « assainissement collectif » au Syndicat Mixte BELLOVIC à compter du 1er janvier 

2026 – Commune de Ligneyrac (D2025-331-A) 

➢ Assainissement collectif - Avenant n°2 au marché de travaux « LOT N°2 – Canalisations et accessoires » de la 

STEP du bourg d’Aubazine – Intégration de la part “eaux pluviales” dans la maîtrise d’ouvrage du Syndicat 

Mixte BELLOVIC conformément à la convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage (D2025-332-A) 

➢ Contrat de concession du service public de l’assainissement collectif 2025-2030 – Avenant n°01 (D2025-333-

A) 

Questions diverses 

Finances : 

➢ Budget Général - Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la dépense 

d’investissement avant le vote du budget 2026 (D2025-334-G) 

➢ Budget Général – Décision modificative n°01 (D2025-335-G) 

➢ Budget Eau potable - Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la dépense 

d’investissement avant le vote du budget 2025. (D2025-336-E) 

➢ Budget Eau potable – Décision modificative n°02 (D2025-337-A) 

➢ Budget Assainissement collectif – Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la 

dépense d’investissement avant le vote du budget 2025. (D2025-338-A) 

➢ Budget Assainissement collectif – Décision modificative n°03 (D2025-339-A) 

Affaires générales : 

➢ Suppression d’un emploi d’Assistant(e) de gestion administrative et financière à temps incomplet (28h) et mise 

à jour du tableau des emplois au 1er Décembre 2025 (D2025-340-G) 

➢ Création d’un emploi d’adjoint administratif à temps non complet (20H) et mise à jour du tableau des emplois 

au 1er mars 2026. (D2025-341-G) 

Questions diverses 

Je vous remercie par avance de confirmer votre présence par retour de mail à la présente convocation. 

En cas d’absence, je vous remercie également de bien vouloir informer au plus tôt «Votre_suppléante», 
«Délégués_suppléants» afin «quilquelle» vous remplace lors de la séance. 

Si aucun d’entre vous ne peut assister à ce Comité, les services du Syndicat se tiennent à votre disposition afin de 
fournir un pouvoir à remettre à l’un des délégués présents de votre choix. Le pouvoir dûment complété et signé par vos 
soins devra être remis au Secrétaire général du Syndicat en amont de la séance. 
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L’ordre du jour détaillé vous sera adressé par mail avant le vendredi 5 décembre. 

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, «Formule_dappel_BELLOVIC_court», l’expression de mes respectueuses 
salutations. 

 

Le Président, 

 

          Jacques BOUYGUE 


